
DATE 
 
Hon. Stockwell Day 
House of Commons 
Ottawa, Ontario 
K1A 0A6 
 
Objet: IVAN APAOLAZA SANCHO 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Je vous écris pour exprimer ma profonde inquiétude au sujet de la situation d'Ivan Apaolaza Sancho. 
 
M. Apaolaza Sancho est détenu par l'Agence des Services Frontaliers depuis plus d'un an, et un avis de 
déportation a été émis contre lui, et ce sur la base de preuves obtenues par l'usage de la torture. 
 
Il est largement reconnu par des organisations telles Amnistie Internationale, le Comité de L'ONU contre la 
Torture, et le Comité Européen pour la Prévention de la Torture que les autorités espagnoles font 
régulièrement usage de la torture afin d'obtenir des déclarations de la part de suspects, particulièrement 
lorsqu'il s'agit de citoyens Basques suspectés d'être impliqués dans des activités terroristes. La seule preuve 
contre M. 
Apaolaza Sancho consiste en un déclaration obtenue dans ce type de circonstance -- déclaration que la 
Commission sur l'Immigration et le Statut de Réfugié a déjà jugée comme ayant été obtenue sous la torture. 
 
Dans le cadre du droit canadien et international, toute information obtenue par l'usage de la torture ne peut 
être utilisée dans un procés judicidaire. 
Le gouvernement canadien est donc dans l'obligation de ne pas se baser sur une preuve obtenue par la 
torture. 
 
Dans le cas de M. Apaolaza Sancho, votre Ministère a ignoré cette obligation, et a continué d'exiger à la fois 
la détention de M. Apaolaza Sancho et sa déportation, et ce sur la base de preuves obtenues sous la torture. 
 
Étant donnés les fait énumérés ci dessus, je vous demande de cesser immédiatement le processus de 
déportation engagé contre M. Apaolaza Sancho, et de faire en sorte qu'il soit immédiatement relâché de la 
prison ou il demeure détenu. La déportation de M. Apaolaza Sancho, ainsi que sa détention, constituent une 
forme de complicité dans la pratique de la torture. 
 
 
Veuillez agréer, Monsier le Ministre, l'expression de mes salutations respectueuses. 
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